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Chaque année, le diocèse de Saint-Etienne propose un pèlerinage diocésain à Lourdes, adapté à la 

situation de chacun : jeunes ou moins jeunes, bien-portants, malades, handicapés, hospitaliers…  

 Cette saison 2022, nous vous proposons de vivre à Lourdes : 

 

- des temps communs à tous : la messe d’ouverture, la messe internationale, la célébration d’envoi 

 

- des temps « à la carte » : les pas de Bernadette, la visite du sanctuaire, le chemin de croix dans la 

montagne, l’onction des malades… 

 

- des temps de formation à choisir au moment de votre inscription : 4 ateliers avec un thème différent, à 

vivre sur un cycle de 4 séances, animées par des intervenants de notre diocèse (voir ci-contre). 

- en option, le spectacle musical « Bernadette de Lourdes » qui met en scène l’histoire de Bernadette 

Soubirous lors des apparitions mariales. 

 
Organisation : 
DIRECTION DES PELERINAGES, 1 rue Hector Berlioz - CS 13061, 42030 SAINT-ETIENNE Cedex 2 
Agrément tourisme n°IM042110011 
Mardi et jeudi de 9h30 à 12h00 et 14h30 à 17h00 / Tel : 04.77.59.30.10 
Courriel : pelerinages@diocese-saintetienne.fr 
 
Site internet : https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages 
 

 

PROGRAMME PELERINAGE 

Jour 1 : lundi 27 juin 2022 

Matin : Départ en car du diocèse de Saint-Etienne puis trajet par autoroute pour rejoindre le sanctuaire 

de Lourdes. Après-midi : Poursuite du trajet pour une arrivée à Lourdes vers 18h00. 
 

Jour 2 : mardi 28 juin 2022 

Matin : Visite du sanctuaire - Célébration d'ouverture de notre pèlerinage 

Après-midi : Circuit Sur les pas de Bernadette – Atelier de formation – Chemin de croix 
 

Jour 3 : mercredi 29 juin 2022 

Matin : Messe internationale 

Après-midi : Célébration du pardon - Atelier de formation - Procession mariale 
 

Jour 4 : jeudi 30 juin 2022 

Matin : Messe avec onction des malades et engagement des hospitaliers 

Après-midi : Spectacle musical "Bernadette de Lourdes" (en option) - Atelier de formation 
 

Jour 5 : vendredi 1 juillet 2022 

Matin : Messe à la grotte 

Après-midi : Atelier de formation - Célébration d’envoi  
 

Jour 6 : samedi 2 juillet 2022 

Matin : Départ en car de Lourdes pour rejoindre notre diocèse. Après-midi : Poursuite du trajet pour une 

arrivée à Saint-Etienne vers 19h00. 

 

Le programme indiqué peut subir des modifications en fonction des impératifs locaux. 

Ce programme est soumis aux conditions générales de vente régissant les rapports entre les agences de voyages 

et leurs clients. Les conditions générales de participation sont à télécharger sur notre site : 

https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages 

 

mailto:pelerinages@diocese-saintetienne.fr
https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages
https://www.diocese-saintetienne.fr/pelerinages
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ACTIVITES OPTIONNELLES (à choisir à l’inscription) 

 
❖ Les ateliers de formation proposés par le diocèse : 

L’atelier de formation auquel vous souhaitez participer est à choisir à l’inscription au pèlerinage. Un seul 
choix possible : l’atelier est proposé sous la forme d’un cycle de 4 séances (environ 1h30/séance). Les 
hospitaliers peuvent participer aux ateliers (leur service auprès des malades restant prioritaire). 

 
Atelier n° 1 : AU CŒUR DE L’EPREUVE, LE SEIGNEUR EST TOUJOURS PRESENT 
Pour tous pèlerins : accès PMR  Animation : Sylviane JANISSET / Bernard MALCURAT 
 

Chacun d’entre nous rencontre dans sa vie des moments plus difficiles à vivre. La souffrance peut 
prendre des noms divers, tels que maladie, solitude, séparation, deuil, handicap, grand âge, et bien 
d’autres encore. Parfois nous sommes démunis devant ces difficultés et il n’est pas toujours simple de 
se tourner vers le Seigneur pour lui demander son aide ! Et pourtant, le Seigneur demeure toujours à nos 
côtés… Ensemble, au cours de cet atelier, nous allons voir comment le découvrir proche dans nos vies… 
La première séance est une préparation à vivre le sacrement des malades, nécessaire pour ceux qui 
souhaitent recevoir l’onction des malades. 
 
Atelier n° 2 : LE DEUIL, DES TENEBRES A LA LUMIERE, UN CHEMIN AVEC MARIE 
Pour tous pèlerins : accès PMR  Animation : Christiane JAKOB / Pierre SADOULET 
 

Nous avons traversé des deuils, parfois très douloureux.  Par des témoignages, des échanges sur nos 
vécus, en nous appuyant sur la Prière et La Parole de Dieu, nous nous laisserons guider par Marie qui a 
eu ses épreuves et ses moments lumineux. Pour surmonter les douleurs de la séparation, offrons-
nous un chemin d’espérance en laissant chacun avancer à son rythme. Cet atelier est aussi ouvert à 
ceux qui ont l’occasion d’accompagner des amis ou des familles en deuil.  
 
Atelier n° 3 : LES SIGNES DE LOURDES 
Pour pèlerins valides et hospitaliers      Animation : Roselyne DUVAL / P. Emmanuel ROCHIGNEUX 
 

La démarche du pèlerinage à Lourdes nous met au contact d’un certain nombres de signes, nous propose 
de participer à certains rites : allumer un cierge, processionner aux flambeaux, passer sa main sur les 
murs de la grotte, ramener de l’eau de Lourdes, aller aux piscines… Ce n’est pas toujours bien compris, 
c’est parfois l’objet de quelques a priori. L’atelier veut aider chacun à se familiariser avec ces signes de 
Lourdes, en lien avec l’histoire des apparitions, l’Ecriture et la tradition de l’Eglise, pour vivre plus 
pleinement ce pèlerinage. 
 
Atelier n° 4 : EGLISE SYNODALE, EGLISE FRATERNELLE  
Pour pèlerins valides et hospitaliers. Animation : Hervé HOSTEIN / Agnès LABORDE 
 

Au cours de cet atelier, nous approfondirons ce que signifie le terme « synodalité », nous regarderons 
ce que le concile Vatican II a à nous dire sur la communion et la participation de tous dans la mission de 
l’Eglise. Nous expérimenterons lors de temps en « petites fraternités » comment notre baptême nous 
rend capables et responsables, nous goûterons la joie de marcher ensemble et nous entendrons notre 
évêque témoigner de son expérience synodale vécue lors de l’assemblée des évêques à Lourdes, en 
novembre 2021.   
 

❖ La comédie musicale « Bernadette de Lourdes » (spectacle avec supplément) : 
Sur des musiques de GREGOIRE et une mise en scène de Serge DENONCOURT, les paroliers Lionel 

FLORENCE et Patrice GUIRAO nous offrent une incursion au sein des déchirements qui habitent les 

protagonistes, du commissariat à la grotte, du « cachot » familial au presbytère… Lieu du spectacle : 

Espace Robert Hossein à Lourdes. En savoir plus sur le spectacle sur www.bernadettedelourdes.fr 
Si vous souhaitez assister au spectacle, veuillez indiquer votre choix au moment de votre inscription. 

 

 

http://www.bernadettedelourdes.fr/
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CONDITIONS D’ANNULATION - par le participant 

L’assurance annulation est incluse dans le prix du pèlerinage : elle prend en charge les frais 

occasionnés par l’annulation pour toute raison médicale ou autre cas de force majeure (incendie, dégâts 

des eaux obligeant votre présence sur les lieux, le décès des ascendants et descendants…) dès 

l’inscription et jusqu’au jour du départ.  

En cas d’annulation, avertir rapidement la Direction des Pèlerinages par téléphone, par mail ou par 

courrier. Une déclaration écrite doit ensuite être faite par le participant qui annule, sous 5 jours (cachet 

de la Poste faisant foi), accompagnée des pièces justificatives (attestation médicale ou toute autre 

pièce justifiant l’annulation que ce soit pour maladie, accident, ou cas de force majeure). 

Le remboursement sera effectué dès réception du justificatif d’annulation. Frais dossiers retenus : 50 € 

Attention : les personnes malades du Covid ou ‘cas contacts déclarés’ au moment du départ en 

pèlerinage ne pourront pas y participer.  

NB : Toute personne ne fournissant pas les documents justifiant l’annulation ne pourra être pris en charge par 

cette garantie annulation. Les frais retenus seront : 

Plus de 31 jours avant le départ, minimum 50 € (frais dossiers). 

Entre 30 et 20 jours avant le départ, 30% du montant total du voyage. 

Entre 19 et 7 jours avant le départ, 60 % du montant total du voyage. 

Entre 6 et 2 jours avant le départ, 80 % du montant total du voyage. 

Moins de 2 jours avant le départ, 100 % du montant total du voyage. 

Tout pèlerinage interrompu ou abrégé ou toute activité non consommée du fait du participant pour quelque raison 

que ce soit ne donnera lieu à aucune indemnisation ou remboursement. 

 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 

 

Pour tous : www.lourdes2022.diocese-saintetienne.fr 
 
Pèlerin valide : du 1er mars au 30 avril 2022 
- auprès de la Direction des Pèlerinages aux jours indiqués (mardi et jeudi) 
- auprès des responsables de groupe hospitalier de leur paroisse pendant 
leur permanence. 
 

Pèlerin hospitalier : du 1er mars au 31 mars 2022 
- auprès des responsables de groupe hospitalier de leur paroisse pendant 
leur permanence. 
 

Pèlerin PMR – pèlerin à mobilité réduite : du 1er avril au 30 avril 2022 
- auprès des responsables de groupe hospitalier de leur paroisse 

 
Pour les jeunes : https://urlz.fr/hlas 

 
Programme spécifique pour Pèlerin jeune : du 1er mars au 15 mai 2022 
- sur notre plateforme d'inscription 
- auprès de la Pastorale des Jeunes du diocèse 

http://www.lourdes2022.diocese-saintetienne.fr/
https://urlz.fr/hlas

